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NOTE VERBALE DATEE DU 26 JUILLM7 1974, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LA MISSICIN PERIWENTE DE L'ALGEHIE AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

La Mission pemanente de la R$publi.que algÉrienne d&nocratique et populaire 
auprès de l'Organisation des Nations Unies à Kew York prdsente ses compliments au 
Secr&aire &n6ral de 1'0rganisation dec Nations Unies et a l'honneur de lui demander 
de bien vouloir faire publier, en tan-t que document officiel du Conse5.1 de s&urit%, 
le mensage adressg par M. Abdelaziz Bouteflika, membre du Coneeil de la Révolution et 
ministre des affaires &rar&ree de la République aQ&ienne démocratique et 
PoPulQire 3 M. KW~ blaldheim, Sec&taire gén&al de l'Organisation des Nations Unies. 
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KIXSSAGE ADRESSE AU SECRETAIRE: GlQJlQQYL PAR LE 
:iINISTRE DES AFPAXEES ET!?AP;lGRRES DE L~AQ'XRIl3 

LP&resSi311 du lh juillet contre la R&ublicue de Chypre, aiembre fondateur du 
Groupe des non-ali,&s constitue une nouvelle m&acs 5 la paix et 5 la 36curitê 
dans le bassin oriental. de la $i6dite~~~6e oG les tensions-n'ont pas cess6 de 
)'wCraver depuis plus d'un quart de ai~cle. De surcroît, il est au,jourd'hui 
etabli que la crise chypriot,-. a rmur gensse Une i~~&ence caract&i&e d'une 
puissance 6trangCre. Ce double aspect indique la ::ravit6 excer4ionnelle que E?!~L% 
la d&vadation de la situation ?i Chmre. 11 apTe].le de la ~a& des institutions 
internatiOnal.es nOtmn@nt du Conseii'de silcurit& une action'epronmte et conn&~Uente. 
i']OUS sommes en effet 2 la merci d'une guerre civile aux nrol&&entn in6vitkles 
sur les ra:c,pc~rts des deux grands ?q;s directe~~~e~t conce&& cle'la r$-$m et dont la 
resgonsabilit5 aurait dû se limiter ii une sail:e intera&tation des accords de 
Garantie de 1960. 

. . 

Nous Solrunes k$%~e!;lellt ~ au Iloyen-Ol*ieni; y dans une zone ni%m,l~icyJle, S 'ii en est, 
et bien que Ilaffaire soit con.lplexe, seul le respect de lsindE$wKinnce de Chyy?re, 
la sauve~ardc de son unit6 et de son interrit territoiaiale, le maintien de 
l'cquilibre intcrconmuuautaire et l'avqlication des princiqes constitutionnels 
Gkocratiquement admis neuvent <hiter"> la ?46diterr&& une nouvelle source de 
tension susceptible de Se projeter SUT l'ensemble de In comnmnauti! internationale. 

??OU3 somes convaincus que le Conseil de S&urit6 saura afmmer ses rcsnonsa- 
bilith en se p1aSan-t 2 la fois au-dessus des consi&rations partisanes et des 
Ca.kculs strat6~;iqucs pour situer le nroblhte dans son vrai co&e::te, ù sa.voir le 
droit des peuples 5 dhider souverainement de leur 3vti, et l'i~~p&ati.I de prhserver 
la paix et la 66curit6 internationales. Notre position rejoint certainement les 
prkmu~ations de la communauté internationale et en tout cas celles de l'ensemble 
des :?ays non-al.ip&. 


